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CHAPITRE II 

Urbanisme 

Section 1 

Dispositions relatives aux objectifs 

Article 7 

I. - Le rôle des collectivités publiques dans la conception et la mise en oeuvre de programmes 

d'aménagement durable doit être renforcé. À cet effet, l'État incitera les régions, les 

départements et les communes et leurs groupements de plus de 50 000 habitants à établir, en 

cohérence avec les documents d'urbanisme, des « plans climat-énergie territoriaux » avant 

2012. 

II. - Le droit de l'urbanisme devra prendre en compte les objectifs suivants, dans un délai d'un 

an suivant la publication de la présente loi : 

a) Lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités territoriales 

fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation d'espace 

auront été définis ;  



b) Lutter contre l'étalement urbain et la déperdition d'énergie, ainsi que permettre la 

revitalisation des centres-villes, les collectivités territoriales disposant désormais, ou étant 

dotées dans l'année qui suit l'adoption de la présente loi, d'outils leur permettant en particulier 

de conditionner la création de nouveaux quartiers, d'opérations d'aménagement à dominante 

d'habitat ou de bureaux à la création ou au renforcement correspondant des infrastructures de 

transport, ainsi que de prescrire, dans certaines zones, des seuils minimaux de densité ou des 

performances énergétiques supérieures à la réglementation ; 

c) Concevoir l'urbanisme de façon globale en harmonisant les documents d'orientation et les 

documents de planification établis à l'échelle de l'agglomération ; 

d) Préserver la biodiversité à travers la conservation, la restauration et la création de 

continuités écologiques ; 

e) Assurer une gestion économe des ressources et de l'espace et réexaminer dans cette 

perspective les dispositifs fiscaux et les incitations financières relatives au logement et à 

l'urbanisme ; 

f) (nouveau) Permettre la mise en oeuvre de travaux d'amélioration de la performance 

énergétique des bâtiments, notamment l'isolation extérieure, en adaptant les règles relatives à 

la protection du domaine public ; 

g)  (nouveau) Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun. 

III. - L'État encouragera la réalisation, par les collectivités territoriales, d'opérations 

exemplaires d'aménagement durable des territoires. 

Il mettra en œuvre un plan d'action pour inciter les collectivités territoriales, notamment celles 

qui disposent d'un programme significatif de développement de l'habitat, à réaliser des éco-

quartiers avant 2012, en fournissant à ces collectivités des référentiels et une assistance 

technique pour la conception et la réalisation des projets. 

Il encouragera la réalisation, par des agglomérations volontaires, de programmes globaux 

d'innovation énergétique, architecturale, paysagère et sociale, en continuité avec le bâti 

existant, qui intégreront dans leurs objectifs la préservation et la rénovation du patrimoine 

existant, le développement des transports en commun et des modes de déplacement économes 

en énergie, la prise en compte des enjeux économiques et sociaux, la réduction de la 

consommation d'espace et la réalisation de plusieurs éco-quartiers.  

Un plan pour restaurer la nature en ville sera préparé pour l'année 2009. 

Section 2 

Dispositions relatives à l'urbanisme et au patrimoine 

Article 8 

I. - L'article L. 110 du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 



1° À la dernière phrase, après les mots : « gérer le sol de façon économe, », sont insérés les 

mots : « de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations 

d'énergie, d'économiser les ressources fossiles » et, après les mots : « des paysages », sont 

insérés les mots : « , la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la 

restauration et la création de continuités écologiques » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à 

l'adaptation à ce changement. »  

II (nouveau). - Après l'article L. 128-2 du même code, il est inséré un article L. 128-3 ainsi 

rédigé : 

« Art. L. 128-3. - Toute action ou opération d'aménagement telle que définie à l'article L. 300-

1 et faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le 

potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur 

l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant 

recours aux énergies renouvelables et de récupération. » 

Article 8 bis (nouveau) 

Dans les communes ou établissements publics de coopération intercommunale qui ont 

compétence d'organisation du transport collectif, la participation pour voirie et réseaux pourra 

être étendue au financement de ces modes de transport. 
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